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La jurisprudence concede i|ui> la compensation admise entre 
dettes liquides s'étend aux dettes faciles à liquider, ou plutôt 
une dette fat He il liquider doit être réputée liquide en ce qui 
touche la compensation. Vue dette est réputée liquide et sus
ceptible de conqicnsation. si elle peut être liquidée sans retard 
préjudiciable il celui A qui elle est opposée. 2* fit iiioh/uibe, 
mis .722, ,1211 ; Mirliu, AV/;.. ru Cniiiiiriisalinii. § 2. un 1; 7 Twil
lin'. aux 411, 412 ; 1H *auri ni. lins lu I. lui. 472 : .7 Cnlnirt tic 
Sailli irc, un 242 fiis-ô : il Masse i t 1 c/'j/é, sur /.ailiariir, 571. 
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COUR DE REVISION.

Mur mitoyen. — Démolition. — locataire, — Dommages. 
— Garantie.

MONTREAL. .7 février 1010.

Charbonneau, Hutchinson, Mautinf.au. JJ.

1IENRI LANCTOT rx E. DE ROECK < t al. et HENRI LANC
TOT. en garantie rx O. I.ATREILLE < t al. (x-i/an/.

Juif.—(Lafontaine, J., C. S.). 1o. Qu'un sous-locataire dont le 
logement est rendu inhabitable par suite de la démolition 
d'un mur mitoyen a droit d'être déchargé de son loyer 
depuis qu'il a dû quitter les lieux :

2o. Que lia persistance d'un locataire A demeurer dans 
une maison inhabitable, lorsqu'il y trouve son avantage, ne 
lient être considérée comme un acquiescement A l'état de 
choses existant, ni une renonciation A se prévaloir lorsqu'il 
le jugerait <-onvennble de l'inliabitnbl'lité des lieux loués.


